Zones thématiques pour des engagements potentiels

fonciers et d’agriculture & de développement rural durables (ADRD) et Terre

Accès aux ressources pour l’agriculture et le développement rural durables

Antécédents:

1. L’agriculture et le développement rural durables sont essentiellement une fonction de la façon dont les gens organisent leurs systèmes social, environnemental, économique et politique pour déterminer qui a le droit d’utiliser des ressources et lesquelles, de quelles manières, pour combien de temps et dans quel but. Une clé au développement rural durable constitue un accès légalement garanti aux biens (avoirs) par les populations indigènes et les pauvres. Quand les droits à la propriété et aux ressources font défaut ou ne garantissent aucune sécurité, les agriculteurs, les populations indigènes et les communautés rurales ne sont pas certains que leurs efforts porteront leurs fruits, et par conséquent, ils ne sont pas motivés pour investir dans les ressources naturelles et foncières durables et pour les gérer. La dégradation foncière qui en découle et la perte de la biodiversité menacent les moyens d’existence et la sécurité alimentaire de millions de personnes, ainsi que les ressources en sol et les ressources hydriques. On peut interrompre ce cercle vicieux qui associe la pauvreté à la dégradation des ressources naturelles, en s’assurant cependant que l’on garantit aux populations rurales pauvres l’accès à la terre et aux autres ressources, y compris l’eau, le crédit, l’information, les ressources génétiques et la technologie appropriée.

2. A la Conférence de 1992 sur l’environnement et le développement (CNUED), les Nations Unies ont conclu : 

Les outils principaux de l’agriculture et du développement rural durables sont la réforme politique et agraire, la participation, la diversification des revenus, la conservation des terres et la gestion améliorée des intrants (Chapitre 14, Agenda 21)

3. La Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, approuvée par la Conférence des Nations Unies de 1992 sur l’environnement et le développement, met l’accent sur l’accès aux ressources et sur le régime foncier des chapitres successifs, comprenant « Combattre la pauvreté », « Gestion des ressources foncières », « Agriculture et développement rural durables », « Renforcer le rôle des populations indigènes et de leurs communautés », et « Renforcer le rôle des agriculteurs ».  A Rio, environ 400 organisations de la société civile des pays développés et en développement, sont même allés jusqu’à soutenir un accès centralisé à la terre et à un régime sûr dans les Traités alternatifs sur l’Agriculture durable et la Sécurité alimentaire. Le plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996 attire aussi, à plusieurs reprises, l’attention sur l’accès insuffisant des populations rurales pauvres aux moyens de production, y compris l’eau, la terre, les intrants, les technologies appropriées et le crédit agricole. 

Evolution des problèmes de l’accès aux ressources depuis 1992:

4. Depuis 1992, la communauté internationale a reconnu le besoin d’une approche intégrée à la protection ainsi qu’à la gestion durable des terres et des ressources naturelles, approche qui implique toutes les populations, les organisations non-gouvernementales et basées sur la communauté, et en particulier sur les femmes, dont le rôle vital pour le bien-être rural est très souvent sous-estimé et manque de soutien. Une telle approche devrait impliquer les mesures nécessaires à garantir un bon régime foncier, une bonne gestion des ressources naturelles, un accès plus sûr à la terre et aux ressources naturelles, au crédit et à la formation, et la résolution des obstacles qui empêchent les agriculteurs, surtout les petits exploitants et les paysans, d’investir dans et d'améliorer leurs terre, le base de ressource naturelle, et leurs fermes.. En outre, la dépendance traditionnelle et directe à l’accès et à la jouissance des ressources renouvelables et des écosystèmes, y compris la récolte durable, continue d’être essentielle au bien-être culturel, économique et physique des populations indigènes et de leurs communautés.

5. Les interactions entre pauvreté, sécurité alimentaire et droits aux ressources commencent à entraîner une remise au point des agendas nationaux et internationaux sur le renouvellement du régime foncier ainsi que du droit aux ressources des populations de pêcheurs et des communautés côtières, des habitants des forêts, des éleveurs et des autres utilisateurs de ressources traditionnelles. Etant donné que la pauvreté rurale revêt de plus en plus le visage des femmes, des minorités indigènes et/ou ethniques, l’espoir d’un changement ou d’une amélioration durable dans la durabilité de leurs moyens d’existence dépendra des progrès de leur accès aux ressources. Par exemple,  la concentration de la production et de la distribution des semences et l’introduction de brevets sur les matériaux vivants ont dans certains cas affaibli ou menacé les droits des communautés aux ressources qu’ils gèrent et conservent depuis des générations.

6. Une analyse des déclarations du Sommet des gouvernements et de la société civile montre que la pauvreté résultant de l’accès et de l’utilisation d’une manière inégale des ressources naturelles est l’unique cause à effet commune de l’utilisation non durable des ressources. Si les protocoles étaient regroupés dans un seul plan international, l’appel serait pour une action visant à redresser une répartition inéquitable des richesses, le non-accès des populations pauvres et indigènes aux ressources productives, leur participation insuffisante aux décisions qui touchent leur vie quotidienne et le besoin de réformer les politiques macro-économiques qui les touchent négativement.

7. Pendant la 8ème Session de la Commission sur le développement durable, le Dialogue sur la terre et l’agriculture entre les groupes principaux de la société civile et des gouvernements prévoyait parmi ses recommandations finales dans le résumé du Président de : 

(i) Soutenir les mécanismes visant à assurer le régime foncier, notamment les mécanismes légaux nationaux et internationaux pour protéger les indigènes, la terre et les droits au territoire (13 (b);

(ii) Etablir un mécanisme de multi-partenariat pour permettre le dialogue en cours sur la gestion des terres et l’accès à la terre, ainsi que les critères et les indicateurs pour de meilleures pratiques (19 (c); 

(iii) Développer les mécanismes nationaux et internationaux pour arriver à un régime foncier sûr et équitable (19 (d);

(iv) Allouer de meilleures terres aux petits agriculteurs pour la pratique de l’agriculture durable pour leur consommation domestique et la sécurité alimentaire (42 (g).

Vers de nouveaux engagements sur l’accès aux ressources:

8. Les groupes principaux, de nombreux gouvernements, des organisations intergouvernementales et d’autres partenaires sont disposés à se mobiliser pendant le processus préparatoire du WSSD pour offrir un accès plus important aux ressources, éliminer la pauvreté rurale, augmenter la sécurité alimentaire et rehausser les moyens d’existence ruraux. Pendant le processus préparatoire du WSSD, des propositions d’engagements ont été demandées pour le développement:

a. d’une nouvelle plate-forme d’action sur l’accès aux ressources devant être acceptée par de multiples partenaires au Sommet de Johannesburg, comprenant à la fois les gouvernements et les groupes principaux et mettant en scène des associations pratiques de soutien au modèle participatif des programmes des pays appuyé par des études de cas. 

b. d’interventions ou d’associations stratégiques nationales ou régionales, basées sur la participation de partenaires et l’analyse d’opportunités et de contraintes pour mettre en place des programmes visant à augmenter l’accès aux ressources. 

9. La plate-forme d’action doit inclure des éléments qui reflètent le mouvement global de citoyens pour le droit aux ressources, et qui comprennent : 

a. Le besoin de renforcer les coalitions de partenaires et les systèmes de collecte, d’analyse et de partage des connaissances d’approches nouvelles et innovatrices trouvées dans chaque région pour la réforme foncière.  Ceci afin de démontrer leur capacité de surmonter les contraintes rencontrées dans les modèles de réforme foncière précédents. 

b. Le besoin de tester la viabilité de la transformation des expériences de la société civile en initiatives nationales. 

c. Le besoin de tester les nouveaux marchés de réforme foncière (négociés/assistés par le marché, métayage, leasing, exploitation collective) pour comprendre les caractères de ces formes d’utilisation des terres qui pourrait donner l’opportunité aux populations rurales pauvres d’obtenir et de conserver l’accès à la terre et à ses ressources. 

10. Les initiatives stratégiques basées sur la plate-forme d’action lancées pendant le Sommet de Johannesburg peuvent apporter une assistance internationale aux initiatives nationales avec des objectifs qui varieront forcément d’un pays à l’autre et d’une région à l’autre, mais qui pourraient inclure un ou plusieurs des éléments suivants : 

a. établissement de cadres appropriés de nature légale, régulatrice et juridique qui peuvent déclarer et protéger le droit aux ressources des populations;

b. mise en place de programmes d’éducation sur l’utilisation des terres pour informer les populations de leurs droits et de la façon de les faire respecter;

c. ratification et mise en place de conventions internationales sur les droits aux ressources des populations;

d. changements dans l’administration du développement de la technologie pour reconnaître et protéger les propres compétences technologiques des agriculteurs dans l’innovation des pratiques de production;

e. établissement de commissions foncières indépendantes et responsables avec la pleine participation des bénéficiaires potentiels;

f. inscription du nom des femmes sur les registres fonciers, et/ou dans les systèmes de propriété communale, leurs droits à l’héritage et à leur représentation dans les groupes locaux de prise de décision;

g. réforme des politiques macro-économiques qui privilégient les gros exploitants agricoles;

h. développement de méthodes pour augmenter le financement de la réforme foncière et les services après-achat des terres ; 

i. développement du capital humain en investissant dans les écoles rurales, les services sanitaires et les services de vulgarisation ;

j. lancement de campagnes nationales pour ratifier et mettre en place le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture et reconnaissance du droit des agriculteurs et des communautés aux ressources génétiques, droit duquel dépend leur sécurité alimentaire.

11. Alors que les engagements concernant le droit aux ressources des populations rurales pauvres n’ont rien de nouveau, il y a un consensus naissant sur la contribution fondamentale du droit aux ressources pour des solutions durables à la pauvreté, à la sécurité alimentaire, à la résolution des conflits, et à la gestion environnementale durable des écosystèmes mondiaux. Cette compréhension de l’importance de l’accès garanti à la terre et à ses ressources, et le régime légalement exécutoire sont nouveaux. Ils constituent des bases permettant de forger un mouvement global qui recoupe les intérêts sectoriaux, d’une manière qui n’aurait pas été envisageable auparavant.

12. Les associations de gouvernements membres, d’organisations intergouvernementales (FAO, FIDA, etc.), de groupes partenaires (Coalition populaire, etc.) et autres, peuvent faire des efforts pour atteindre de nouveaux résultats tangibles dans le domaine de l’accès aux ressources aux niveaux sous-national, national, régional et global. Les groupes donateurs internationaux peuvent soutenir les activités d’accès aux ressources qui s’appuient sur des associations de partenariat efficaces.

� Ce document est une proposition d’engagement” préparée par les points focaux des principaux groupes fonciers et de l’Agriculture et le développement rural durables (ADRD), composés de représentants agricoles, d’ONGs, de syndicats, de populations indigènes et du commerce et de l’industrie. Ce document est fondé en grande partie sur <<Land Poor: Essential Partners for the Sustainable Management of Land Resoources>> et <<Who's Land: Civil Society Perspectives on Land Reform and Rural Poverty Reduction, regional experiences from Africa, Asia and Latin America>> qui ont été préparé par la Coalition Populaire. Il ne s’agit pas d’un document de consensus. Il a pour but d’inviter à la discussion, et à l’éventuelle négociation de nouveaux engagements par les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les groupes principaux de la société civile et d’autres partenaires pendant le processus de préparation du WSSD. Ce document peut être commenté, changé et complété. Veuillez envoyer vos commentaires à � HYPERLINK mailto:sardngo@yahoo.com ��sardngo@yahoo.com�, � HYPERLINK mailto:AG21-Chapter14@fao.org ��AG21-Chapter14@fao.org� ou b.moore@ifad.org. 





